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Compatibilité climatique
FIP Fonds interprofessionnel de
prévoyance

Caractérisation
Le FIP, Fonds interprofessionnel de prévoyance a un
volume d’invest issement total d’environ CHF 4,2 milliards et
se classe environ au 63e rang des caisses de pension en
Suisse. Son conseil de fondat ion est  const itué
paritairement par des représentants de la Fédérat ion
Patronale Vaudoise d’une part , et  des syndicats Unia et
Syndicom d’autre part . Le FIP délègue la gest ion des
act ifs et  l’administrat ion au Centre Patronal.

Politique en matière de durabilité/ESG
Depuis automne 2020, le FIP suit  une polit ique de
durabilité. La nouvelle approche qui comprend aussi
l’inclusion de critères ESG (environnementaux, sociaux, de
gouvernance) dans le processus d’invest issement
comprend, en part iculier, l’applicat ion de l’approche «best
in class» dans la construct ion de ses portefeuilles de t it res.
Cela signif ie que les meilleures entreprises seront
sélect ionnées par secteur industriel. Le FIP déclare sa
volonté de favoriser les placements qui intègrent les
critères de durabilité tout  en contrôlant  que la volonté de
les respecter soit  réelle.

Le FIP avait  annoncé dans une communicat ion à l’Alliance
Climat ique (novembre 2020) qu’il avait  débuté le
processus de formaliser sa volonté d’intégrer des critères
ESG en 2018 par un screening et  par l’élaborat ion d’une
charte en 2019. I l avait  testé son implémentat ion et
procède à un nouveau screening au 31.12.2019 avec, pour
la première fois, un volet  d’impact carbone.

Lors d’un échange avec l’Alliance Climat ique en mai 2021,
le gest ionnaire de la fortune du FIP avait  remis les
premiers «Principes en mat ière d’invest issement durable»
de décembre 2020 qui formalisaient  l’ut ilisat ion de la
sélect ion «Best  in class» des t it res (act ions et  obligat ions).
Pour les act ions et  les obligat ions, le Centre Patronal
sélect ionne directement les t it res des entreprises, sans
employer des fonds. En outre, il informait  qu’il avait

mandaté Lombard Odier pour réaliser un screening ESG
global de ses portefeuilles de t it res. Le f ilt re pour ce
screening des entreprises correspond au système de
notat ion ESG interne de Lombard Odier, dont la base de
données comprend également les émissions CO2
f inancées du Scope 1, 2 et  3. Agrégés au niveau des
portefeuilles. les résultats seront ut ilisés comme point  de
départ  pour une évolut ion ultérieure. En part iculier, des
aspects climat iques doivent être ajoutés, avec des
object ifs crédibles et  pragmat iques. C’est  ce qui ressortait
également du Rapport  de gest ion 2020.

Lors d’un meet ing avec l’Alliance climat ique en avril 2022
et dans le cadre de communicat ions ultérieures,  le
gest ionnaire de la fortune du FIP remet les Principes en
mat ière d’invest issement durable actualisés de mai 2022.
Ceux-ci cont iennent une disposit ion selon laquelle le FIP
s’engage à respecter l’Accord de Paris sur le climat et  à
reduire de manière signif icat ive l’exposit ion des
invest issements à l’extract ion d’énergies fossiles et  les
émissions de CO2. Par conséquent , le FIP vise à respecter
les object ifs du Target Set t ing Protocol de l’UN convened
Net Zero Asset  Owners Alliance. Le Rapport  de gest ion
2021 et  le Rapport  de gest ion 2022 conf irment toutes ces
nouvelles informat ions.

Depuis f in 2023, le FIP présente son approche de la
durabilité sur la nouvelle page FIP – Durabilité – Centre
Patronal et  avec une nouvelle vidéo.

Par une communicat ion de novembre 2023, le Centre
Patronal informe qu’il a mandaté son partenaire en
durabilité, la Banque Lombard Odier & Cie, qui a effectué
un diagnost ic complet  de son portefeuille du point  de vue
corporate. Cela couvre plus de la moit ié de ses posit ions.
Le reste du portefeuille, qui comprend notamment
l’immobilier direct  et  indirect  et  des placements alternat ifs,
est  rigoureusement analysé lors de chaque décision
comme expliqué dans la nouvelle vidéo. En plus des
informat ions ment ionnées ci-dessus, il ressort  que le

https://www.youtube.com/watch?v=Wc2ZBph4ryQ
https://www.centrepatronal.ch/assurances-sociales/fonds-de-prevoyance
https://www.youtube.com/watch?v=YHjLNCTgpdo&feature=emb_logo
https://www.youtube.com/watch?v=Wc2ZBph4ryQ&feature=emb_logo
https://www.youtube.com/watch?v=Wc2ZBph4ryQ&feature=emb_logo
https://www.lombardodier.com/fr/home/asset-servicing.html
https://www.centrepatronal.ch/assurances-sociales/fonds-de-prevoyance/brochure-et-rapport-de-gestion/
https://www.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2022/12/2022_Centre_Patronal_Investissement_Durable_A4_FIP_PROD.pdf
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/
https://www.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2022/08/FIP-RptGes2021-I.pdf
https://www.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2023/07/FIP-RG2022-I.pdf
https://www.centrepatronal.ch/assurances-sociales/fonds-de-prevoyance/fip-durabilite/
https://youtu.be/7CppnGsfihQ?si=5akYmti5T1cpzorz
https://youtu.be/7CppnGsfihQ?si=5akYmti5T1cpzorz
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Centre Patronal, étant  son propre gest ionnaire de
fortune pour les act ions et  les obligat ions qui ne mandate
pas de gest ionnaires d’act ifs externes, discute toutes les
décisions d’invest issement individuelles par un comité
d’invest issement qui se réunit  chaque semaine. Cet te
approche garant it  également un autocontrôle élevé en
vue du bon fonct ionnement de l’approche de durabilité
du Centre Patronal.

Le Rapport  de durabilité 2023 et  le Rapport  de durabilité
2024 conf irment la polit ique de durabilité et  donnent des
informat ions supplémentaires (voir ci-dessous).

Prise en compte des risques climatiques
dans le cadre de la politique ESG,
respect de l’expertise juridique de NKF
La prise en compte des risques climat iques dans le
processus d’invest issement fait  part ie de l’obligat ion
f iduciaire de diligence selon l‘expert ise juridique du
cabinet d’avocats NKF.

Sur la base de la nouvelle version des Principes en mat ière
d’invest issement durable, le FIP a formellement intégré les
risques climat iques.

Mesures prises pour décarboniser le
portefeuille et pour améliorer la qualité
ESG
Décarbonisat ion

Lors du meet ing avec l’Alliance climat ique en avril 2022, le
gest ionnaire de la fortune du FIP montrait , par une
présentat ion, les premiers résultats de l’analyse et  que
Lombard Odier serait  ainsi capable de mesurer le succès
des restructurat ions des portefeuilles act ions et
obligat ions d’entreprises en cours.

Le Rapport  de durabilité 2023 présentait  pour la première
fois des données carbone pour les act ions et  obligat ions,
notamment l’intensité carbone en t  CO2e/Mio chiffre
d’affaires f in 2022. Celle-ci se situait  environ à 120 t  en t
CO2e/Mio chiffre d’affaires (Scope 1 et  Scope 2). Les
émissions indirectes de la chaîne d’approvisionnement du
scope 3 en amont et  en aval étaient  également incluses
et  présentées en total avec ceux du Scope 1 et  2 : 1140 t
CO2e/Mio USD.

Avec le Rapport  de durabilité 2024, cet  indicateur, agrégé
Scope 1, 2 et  3 est  passé à 915 t  CO2e/Mio USD à la f in de
l’année 2023.

Commentaire de l’Alliance Climatique

Sur le plan théorique, cela représente une réduction de 20%.
Pourtant, il est d’usage sous les Swiss Climate Scores et le standard de reporting
de l’ASIP de présenter les données CO2 en comparaison avec un Customized
Benchmark. Cela manque encore.
L’inflation, en particulier, fausse les indicateurs basés sur les émissions par
rapport au chiffre d’affaires ou au montant investi, sans que l’entreprise n’ait
réduit ses émissions absolues.
Par conséquent, afin der mesurer la vraie performance en matière de
décarbonisation, il est nécessaire de connaître la ligne de base des indicateurs
CO2.
La différence entre l’indicateur du portefeuille et celui de la ligne de base
fournit des informations sur la performance en matière de décarbonisation.
Cela se fait en documentant les indicateur du portefeuille en même temps que
ceux du Customized Benchmark.
Cela permettrait de documenter sans ambiguïté une trajectoire de
décarbonisation et de fixer l’objectif quantitatif à atteindre, conformément aux
lignes du Target Setting Protocol de l’UN convened Net Zero Asset Owners
Alliance,

Impact Generat ing Invest ing

Selon les informat ions données au meet ing en mai 2021,
dans le cadre de nouveaux échanges en août et
novembre 2024 ensemble avec la mise à disposit ion de la
liste des posit ions des portefeuilles Infrastructure, Private
Equity et  Private Debt , ainsi que part iellement aussi selon
le nouveau Rapport  de durabilité 2023, les placements du
type Impact Generat ing Invest ing se présentent comme
suit  :

Au sein du portefeuille infrastructures, le FIP a conclu
un engagement d’invest issement contractuel dans des
parcs de product ion d’énergies renouvelables ensemble
à d’autres caisses de pension via AIP Infrastructure à
0.8% des act ifs.
De plus un placement infrastructure contractuel
régistré aussi par l’Alliance Climat ique dans sa Liste de
solut ions de placements urables comme «Impact
Generat ing Invest ing», le FIP est  engagé en collect if
dans des parcs de product ion d’énergies renouvelables,
du stockage par bat teries et  d’infrastructure ferroviaire
à 0.5% des act ifs.
Les invest issements dans la microf inance s’élèvent selon
le Rapport  de durabilité 2023 à 2.4%.
Au total environ 3.7% des act ifs sont  donc placés
comme «Impact Generat ing Invest ing».

Décarbonisat ion et  durabilité des placements en Private
Equity

Lors des échanges en août et  novembre 2024 ensemble
avec la mise à disposit ion de la liste des posit ions du
portefeuille Private Equity, le Centre Patronal informe que
le mandat de gest ion a été donné à Flexstone Partners.
En raison de la mise en contact  par le Centre Patronal,
l’Alliance Climat ique échange avec Flexstone et  convient
de ce qui suit :

Concernant la collect ion de données
intensité CO2/chiffre d’affaires (Scope 1, Scope 2 et  si
possible Scope 3), Flexstone dispose actuellement d’une
couverture d’environ 20% sur l’ensemble du portefeuille
Flexstone et  aussi sur le portefeuille Centre Patronal. Les
données sont  générées sous le système CDP. Une
campagne actuelle auprès des gest ionnaires de fonds

https://www.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2024/07/FIP_RapportDurabilite2023planche.pdf
https://durabilite.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2025/05/CP_2025_Rapport_durabilite_FIP_V04_Page_WEB_PROD.pdf
https://www.alliance-climatique.ch/blog/une-expertise-juridique-confirme-que-les-caisses-de-pensions-doivent-tenir
https://www.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2024/07/FIP_RapportDurabilite2023planche.pdf
https://durabilite.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2025/05/CP_2025_Rapport_durabilite_FIP_V04_Page_WEB_PROD.pdf
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2024/07/FIP_RapportDurabilite2023planche.pdf
https://aipmanagement.dk/
https://alliance-climatique.ch/rating-climatique/plus/
https://www.centrepatronal.ch/wp-content/uploads/2024/07/FIP_RapportDurabilite2023planche.pdf
https://www.flexstonepartners.com/
https://www.cdp.net/en
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vise à compléter les données qui n’ont  pas encore été
trouvées auprès les entreprises individuelles par des
est imat ions basées sur des données sectorielles.
Flexstone sera en mesure de fournir un rapport
correspondant sur le portefeuille Centre Patronal au
cours de l’année 2025.
Entreprises dont l’act ivité économique est  conforme ou
largement conforme à la Taxonomie européenne des
act ivités économiques post ives pour le climat et/ou à la
ta taxonomie IRIS+ du Global Impact Invest ing
Network (GIIN): Flexstone recherchera si des fonds
sous-jacents sout iennent des entreprises dont l’act ivité
économique est  conforme ou largement conforme à
ces deux taxonomies. Ainsi, Flexstone pourrait  soutenir
le Centre Patronal dans la recherche de posit ions qu’on
peut lier à un Impact Generat ing Invest ing.

Adhésion à des associations de
développement durable
Le Fonds est  membre de l‘ETHOS Engagement Pool Suisse
et de l’ETHOS Engagement Pool Internat ional.

Engagement e�ectif pour le climat et
exercice du droit de vote à l’étranger et
en Suisse
Engagement

En tant  que membre des deux Ethos Engagement Pools, le
FIP part icipe à leur Act ive Ownership en mat ière d’ESG et
de climat . Par le biais des pools Ethos, elle collabore en
part iculier à l’init iat ive globale d’invest isseurs Climate
Act ion 100+ et  part icipe act ivement à d’autres act ivités
posit ives en mat ière de durabilité de l’Investor
Stewardship.

Important  : lisez les exposés des mot ifs et  les détails des
engagements dans le sous-chapitre correspondant à
l’engagement sur la f iche d’informat ion de la CPEV, qui
est  également membre des Pools Ethos.

Exercice des droit s de vote

Aucun droit  de vote n’est  exercé dans les entreprises
(fossiles) à l’étranger.

Mesure de l’empreinte CO2 ou du risque
climatique financier avec analyse de
scénarios
Comme indiqué ci-dessus, des mesures des émissions
CO2e f inancées ont  démarré.

Planification de mesures ultérieures de
décarbonisation au niveau du
portefeuille
Des mesures concrètes visant  à respecter la trajectoire de
décarbonisat ion déf inie par le Target Set t ing Protocol de
l’UN convened Net Zero Asset  Owners Alliance ne sont
pas encore visibles.

Conclusion:
Posit if :

Une polit ique de durabilité basée sur les critères ESG
(environnementaux, sociaux, de gouvernance) et  avec
obligat ion de réduct ion substant ielle des émissions CO2
f inancées est  en place.
Un object if du FIP pour l’applicat ion de l’approche
«Best  in class» en vue de l’améliorat ion de la notat ion
ESG et de l’empreinte carbone de ses placements est
f ixé. Cela signif ie que les meilleures entreprises seront
sélect ionnées par secteur industriel. 
«Impact generat ing invest ing» substant iel dans les
énergies renouvelables et  la microf inance d’environ
3.7% des act ifs.
Le FIP exerce son inf luence comme act ionnaire au sein
de l’ETHOS Engagement Pool Internat ional, en
part iculier avec la part icipat ion act ive à la Climate
Act ion 100+ , et  de l’ETHOS Engagement Pool Suisse.

Toutefois :

Au stade actuel, les object ifs de de l’approche «Best  in
class» n’ont  pas encore amené à une trajectoire de
décarbonisat ion documentée sans ambiguïté.

Dès que l’ampleur de la mise en œuvre présentera une
réduct ion substant ielle, qui combinée aux act ivités
d’engagement déjà en cours démontre une trajectoire de
décarbonisat ion du portefeuille mobilier conforme à
l’object if de 1,5°C de l’Accord de Paris selon les critères du
rat ing, l’Alliance Climat ique changera la classif icat ion du
FIP au VERT CLAIR.

Tendance 2020-2025 :
Évaluat ion: net tement mieux

Commentaire de l’Alliance Climatique

Avec l’annonce de son obligation de réduction substantielle des émissions CO2
financées et de son approche «Best in class» en combinaison avec sa
participation à l’ET HOS Engagement Pool International et avec l’«Impact
Generating Investing», le FIP a le potentiel d’évoluer vers une voie de
décarbonisation du portefeuille compatible avec l’Accord de Paris à l’avenir.
En déclarant vouloir respecter les objectifs du Target Setting Protocol de l’UN
convened Net Zero Asset Owners Alliance le FIP s’est fixé en plus une
trajectoire de décarbonisation stricte du portefeuille visant un bilan net zéro
conformément à l’objectif fondé sur la science visant à limiter le
réchauffement climatique à 1,5 °C.
Le développement de la politique de durabilité devrait aboutir à une
trajectoire de décarbonisation du portefeuille avec un bilan net zéro des
émissions financées pas beaucoup plus tard que 2040, basée sur des objectifs
intermédiaires en ligne avec la feuille de route la plus avancée actuellement, le
Target Setting Protocol de l’UN convened Net Zero Asset Owners Alliance.
Pour limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C, une réduction de 60 % par
rapport à 2020 est nécessaire d’ici 2030,
Selon le Target Setting Protocol de l’UN convened Net Zero Asset Owners
Alliance, il est également recommandé d’augmenter ultérieurement l’«impact
investing» (Climate Solution Investment/Financing T ransition Investments).

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2139
https://iris.thegiin.org/document/iris-thematic-taxonomy/
https://iris.thegiin.org/document/iris-and-impact-management-project/
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.climateaction100.org/
https://ka-generate-pdf.herokuapp.com/?slug=caisse-de-pensions-de-letat-de-vaud-cpev&lang=fr&rating=ratings
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.climateaction100.org/
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.klima-allianz.ch/fr/rating-climatique/criteres-de-rating/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/

